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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Prenoms
Question écrite n° 43425

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des
personnes nees en Moselle pendant la Seconde Guerre mondiale et qui ont ete dotees d'office de prenoms
germanises par les autorites allemande. Il souhaiterait qu'il lui indique si ces personnes peuvent beneficier d'une
procedure simple pour retrouver un prenom francais normal.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre da la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que la francisation des
prenoms de citoyens francais qui ont ete dotes d'office pendant la Seconde Guerre mondiale de prenoms
germanises par les autorites allemandes ne peut resulter, conformement au droit commun, que d'une procedure
judiciaire regie par l'article 60 du code civil.
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